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ENCADRÉ 5.2

 

Les indicateurs de liberté étaient-ils vraiment adaptés 
à leur époque ?

Introduit par le Rapport mondial sur le déve-
loppement humain 1990, l’indicateur du
développement humain a immédiatement
attiré l’attention sur les performances écono-
miques et sociales des pays. Mais nombreux
sont ceux qui ont demandé pourquoi il faisait
l’impasse sur les libertés politiques et civiles,
pourtant inhérentes au concept de dévelop-
pement humain. Pour rééquilibrer le point de
vue, les deux rapports suivants se proposè-
rent d’ajouter les libertés civiles et politiques
à l’IDH.

Le Rapport mondial sur le développe-
ment humain 1991 introduisit l’indicateur
de la liberté humaine, découlant de 40 cri-
tères répertoriés par le Professeur Charles
Humana dans son ouvrage intitulé World
Human Rights Guide. Suite à un examen et
un débat critiques sur cette source et cette
méthode, le Rapport mondial sur le dévelop-
pement humain 1992 a élaboré l’indicateur
de la liberté politique. Centré sur cinq liber-
tés et faisant appel à l’opinion d’un ensemble
d’experts, cet indicateur note les pays de 1 à
10. Pourquoi ces deux indicateurs n’ont-ils
pas été repris par la suite ?

• L’indicateur de la liberté humaine comme
l’indicateur de la liberté politique étaient fon-

dés sur des appréciations qualitatives, et non
sur des données empiriques quantifiables.
• Ces deux indicateurs avaient pour but
d’analyser des aspects complexes au moyen
de réponses sommaires : soit oui ou non, soit
une note de 1 à 10. Mais en l’absence de sta-
tistiques et d’exemples, ces indicateurs ne
permettaient pas au lecteur de comprendre
les évaluations.
• Si l’IDH montre clairement les change-
ments à opérer via les données afférentes à
ses composantes, en revanche, ni l’indicateur
de la liberté humaine ni l’indicateur de la
liberté politique n’étaient en mesure de révé-
ler pourquoi un pays se voyait attribuer un
oui plutôt qu’un non ou la note de 4 plutôt
que de 5, par exemple. Par conséquent, les
évaluations ne pouvaient pas être traduites en
arguments.

Toute évaluation des libertés humaines
sera inévitablement contestée. Raison de plus
pour adopter une méthode transparente et
reproductible par tous et pour canaliser les
divergences d’opinion en un débat plutôt
qu’en un conflit exacerbé. Les enseignements
tirés de ces indicateurs de liberté doivent au
contraire éclairer le processus d’élaboration
des indicateurs des droits de l’homme.

Sources : Humana, 1992 ; Bureau du Rapport mondial sur le développement humain.

 

des discussions sur les stratégies au service
du développement humain.

Les indicateurs du développement
humain et ceux des droits de l’homme pré-
sentent trois caractéristiques communes.
Premièrement, ils visent tous à produire des
informations fournissant des signaux sur les
actions permettant d’améliorer les libertés
humaines — c’est-à-dire la possibilité de
s’affranchir de la misère, de la peur et de la
discrimination. Deuxièmement, ils s’ap-
puient sur l’évaluation des moyens utilisés et
des résultats obtenus, en se concentrant non
seulement sur le taux d’alphabétisation et de
mortalité infantile, mais aussi sur le nombre
d’élèves par enseignant et le taux de vaccina-
tion. Troisièmement, ils utilisent des mesures
portant à la fois sur des moyennes et des
composantes particulières, à l’échelle mon-
diale et locale, afin de produire des informa-
tions à de nombreux niveaux. En revanche,
trois aspects les séparent :
•

 

Fondements conceptuels.

 

 Les indicateurs
du développement humain s’attachent à
l’accroissement des potentialités humaines.
Les indicateurs des droits de l’homme, eux,
évaluent si les individus vivent dans la
dignité et la liberté, et dans quelle mesure les
principales parties prenantes s’acquittent de
leurs devoirs pour créer et préserver les dis-
positifs sociaux nécessaires.
•

 

Centre d’intérêt. 

 

Les indicateurs du déve-
loppement humain sont avant tout axés sur
les performances et les facteurs humains,
soulignant les inégalités et les souffrances
inacceptables. Les indicateurs des droits de
l’homme portent également sur les aspects
humains, mais éclairent sous un jour nou-
veau les politiques et les activités des entités
juridiques et administratives, ainsi que le
comportement de la fonction publique.
•

 

Informations supplémentaires.

 

 L’évalua-
tion des droits de l’homme nécessite des
données supplémentaires, non seulement
sur les violations perpétrées, telles que les
tortures et les disparitions, mais aussi sur le
déroulement de la justice, notamment les
institutions et le cadre juridiques, ainsi que
des sondages d’opinion sur les normes socia-
les. En outre, elle met davantage l’accent sur
la décomposition des données en fonction
du sexe, de l’appartenance ethnique, de la
race, de la religion, de la nationalité, de la
naissance, de l’origine sociale et de toute
autre distinction pertinente.

Les indicateurs du développement
humain ont depuis longtemps révélé que les
droits économiques et sociaux étaient une
réalité lointaine pour des millions de person-
nes. L’indicateur de la pauvreté humaine se
concentre sur l’absence des capacités écono-
miques et sociales de base : vivre longtemps
et en bonne santé, s’instruire, disposer de
moyens suffisants pour bénéficier de condi-

tions de vie décentes, être intégré dans la vie
de la société et de la communauté.

Une fois ajustées au contexte des pays en
développement et des pays industrialisés, les
composantes de l’IPH indiquent non seule-
ment l’étendue du dénuement humain dans
le monde, mais aussi l’existence de déficits
dans tous les pays, quel que soit leur degré
de développement (voir « Quels sont les
enseignements des indicateurs du dévelop-
pement humain ? »). En constituant des
mesures synthétiques des déficits, les indica-
teurs du développement humain jouent un
rôle crucial dans la dénonciation des man-
ques criants dont souffre une multitude
d’individus dans le monde, et fournissent des
outils importants pour la défense des droits
de l’homme.

Néanmoins, pour rendre compte des
autres aspects des droits de l’homme et créer
des outils visant à définir des moyens
d’action et de pression, nous avons besoin
d’indicateurs susceptibles de faire naître une
culture de la responsabilité. L’émergence de
cette culture nécessite d’explorer dans
quelle mesure les différents acteurs de la


